
L’idée wallonne

Hormis la Grande fête wallonne organisée à Liège en 1899, il faut attendre la création de l’Assemblée 
wallonne, en octobre 1912, pour que progresse l’idée de fêter la Wallonie. Le 21 juillet 1912, lors d’une 
commission d’étude pour la sauvegarde de l’autonomie des provinces wallonnes, Jules Destrée se 
charge quasiment seul de donner naissance à l’Assemblée wallonne. La séance constitutive a lieu le 20 
octobre 1912 à Charleroi dans les locaux de l’Université du Travail. Six mois plus tard, le 13 avril 1913, 
l’Assemblée adopte à l’unanimité le choix d’un drapeau représentant un coq rouge sur fond jaune, une 
oeuvre du peintre Pierre Paulus, validée en juillet par la commission des Artistes. L’Assemblée fixe éga-
lement au dernier dimanche de septembre la date de la fête nationale wallonne. Le 29 mars 1914, elle 
adopte la Gaillarde comme fleur de la Wallonie.

Le drapeau wallon
Depuis 1830, le coq n’a cessé pour notre pays, de signifier la grandeur. C’est pourquoi nous l’avons 
choisi pour nous identifier. Le coq wallon est hardi. Il a la dextre levée pour signifier qu’il est prêt et sera 
prompt à la lutte si l’on cherche à l’atteindre lui ou son quartier. L’animal, qui est d’un naturel fier et om-
brageux, sait être belliqueux dès qu’on conteste ses droits.
Les couleurs ont été choisies par le peintre Pierre Paulus, sans doute intentionnellement, dans le but 
d’un compromis.
En effet, l’Assemblée wallonne de 1913 devait obtenir un large consensus pour décider du choix d’un 
drapeau pour la Wallonie. Les Liégeois, bien que préférant comme emblème un perron plutôt qu’un lion 
ou un coq ont marqué leur accord en voyant ce dernier, chargé sur des couleurs qui depuis toujours sont 
les leurs. (Enquête du Musée de la vie wallonne, tome XVI année 1987).

La Gaillarde
C’est une fleur champêtre qui a servi d’emblème aux révolutionnaires 
de septembre 1830. Elle symbolise la Wallonie à Namur. Depuis 1928, 
cette fleur aux trois couleurs est la distinction suprême décernée 
par le Comité central de Wallonie à celles ou ceux qui ont oeuvré au 
renom de la Wallonie.

D’après Claude HELLAS, Chronique des Fêtes de Wallonie à Namur, 
Documents et photographies (1923-2023), Archives Photographiques Namuroises, 2023 (pages 13 et 14)

Le Comité de Wallonie (1927)
Lors de sa réunion du 16 novembre 1927, le Comité décide que les membres actuels sont inamovibles 
et que les nouveaux affiliés seront recrutés parmi les Namurois connus pour leurs sentiments wallons. 
Reconnu en 1927 par les autorités et la population pour ses actions, le Comité de Wallonie décide lors 
de cette réunion de poursuivre ses activités et notamment d’établir à titre définitif le pèlerinage au 
cimetière de Namur et le salut au monument provincial 1914-1918.
À cette date, seize représentants composent le Comité de Wallonie : François Bovesse (président), 
Jean Grafé (secrétaire général), Edmond Fayen (trésorier), Alexis Firmin, Émile Berger, Louis Deghet, 
Antoine Binot, Alexis Hambursin, Ladry Firmin, Louis Noël, René Kerkofs, Léon Dosimont, René Bras-
seur, Ferdinand Mathieu, Joseph Vrithoff et le secrétaire Léon Evrard.
Mille neuf cent vingt-sept est aussi l’année du changement de dénomination du Comité de Wallonie. 
Toujours sous la présidence de François Bovesse devenu échevin, il s’appellera désormais Comité 
central de Wallonie.

D’après Claude HELLAS, Chronique des Fêtes de Wallonie à Namur, Documents et photographies 
(1923-2023), Archives Photographiques Namuroises, 2023 (pages 13 et 14)
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